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PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRES ELUS : M. DEBRAY Tristan et M. HERNANDEZ Ludovic 

PRESENTS : M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, M. BOSETTI, Mme LEGER, M. VASSELIN, 
Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, Mme AUGEY, M. MAES, Mme 
DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme ZDOROVTZOFF, M. 
CHEVALIER, Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, M. 
VIVIEN, M. EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. 
BLACHE, M. DUVERNOIS, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, Mme DE MONTILLE, M. PRIETO, Mme 
ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, Mme MARAS, Mme CABOT, M. ZINCK, M. GIRAUD, Mme 
ALCOVER, M. CHAPUIS, Mme BRUVIER HAMM, Mme FRERY, M. BLANCHARD, Mme GEORGEL, M. 
DEBRAY, Mme POPOFF, M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, Mme CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. 
OLIVER, M. CUCHERAT, M. LEVY, M. SECHERESSE, M. COLLOMB, Mme GAILLIOUT, Mme 
PALOMINO, Mme FERRARI 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme VIDAL (pouvoir à M. ODIARD), Mme 
BORBON (pouvoir à M. HERNANDEZ), M. BLANC (pouvoir à Mme DE MONTILLE), M. SOUVESTRE 
(pouvoir à M. DEBRAY), Mme BOUAGGA (pouvoir à M. ZINCK), Mme BRAIBANT THORAVAL (pouvoir à 
Mme AUGEY), M. DRIOLI (pouvoir à Mme PERRIN-GILBERT), M. GENOUVRIER (pouvoir à Mme 
ALCOVER), M. KEPENEKIAN (pouvoir à Mme GAILLIOUT), Mme BACHA-HIMEUR (pouvoir à M. LEVY) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2021/1015 - FIXATION DU NOMBRE DES ADJOINTS AU MAIRE DE 
LYON SUITE A LA DEMISSION D'UNE ADJOINTE 
(SECRÉTARIAT GÉNÉRAL - DIRECTION DES 
ASSEMBLÉES) 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le rapport en date du 28 juin 2021 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

I- Eléments de contexte : 
 
Par délibération n° 2020/2 du 6 juillet 2020, notre assemblée a fixé à vingt et un (21) le 
nombre des adjoints au maire de Lyon. 
 
Par courrier en date du 24 juin 2021, Mme Victoire GOUST, 21ème adjointe, a présenté sa 
démission de ses fonctions d’adjointe au maire.  
Sa démission a été acceptée par le représentant de l’Etat dans le département du Rhône le 
29 juin 2021. 
 
L’article L 2122-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose qu’il y 
a, dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints élus parmi les membres du 
Conseil municipal. 

  
L’article L 2122-2 du même code précise que le Conseil municipal détermine le nombre 
des adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif légal du 
Conseil municipal, soit 21 adjoints.  
 
Il convient donc de déterminer le nombre d’adjoints avant de procéder à la désignation 
d’un remplaçant.  
 

II- Nombre d’adjoints au maire de Lyon : 
 
Compte tenu de l’étendue des champs de compétences de la Ville de Lyon et afin d’en 
faciliter la gestion quotidienne, je vous propose de fixer à nouveau à 21, le nombre 
d’adjoints au Maire de Lyon.  
 

Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles 
L 2122-1, L 2122-2, L 2511-1 et L 2513-1 ; 

 

DELIBERE 

 
Le maintien du nombre des adjoints au maire de Lyon à 21 est approuvé. 
 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire,  

Grégory DOUCET 


